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3.11 Rapport d’assurance raisonnable des Commissaires 
aux comptes sur une sélection d’informations sociales 
et environnementales

Exercice clos le 31 décembre 2021

A la suite de la demande qui nous a été faite et en notre
qualité de Commissaires aux Comptes de la société ENGIE
(ci–après "entité"), nous avons effectué un examen visant à
nous permettre d’exprimer une assurance raisonnable sur les
informations environnementales et sociales sélectionnées par
ENGIE et identifiées par le signe □□ aux paragraphes 3.4 et
3.5 du Document d’enregistrement universel (ci-après "les
Informations  (1)") établi au titre de l’exercice clos le
31 décembre 2021.

Conclusion 
A notre avis, les Informations sélectionnées par le Groupe et
identifiées par le signe □□ aux paragraphes 3.4 et 3.5 du
Document d’enregistrement universel ont été établies, dans
tous leurs aspects significatifs, conformément aux référentiels
utilisés par l’entité (ci-après les "Référentiels").

Préparation des Informations
L'absence de cadre de référence généralement accepté et
communément utilisé ou de pratiques établies sur lesquels
s'appuyer pour évaluer et mesurer les Informations permet
d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais
acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les
entités et dans le temps.

Par conséquent, les Informations doivent être lues et
comprises en se référant aux Référentiels dont un résumé
figure dans le document d’enregistrement universel dans la
partie "Eléments méthodologiques" et "Note de méthodologie
des indicateurs sociaux", disponibles sur demande au siège de
l’entité auprès de la Direction de la Responsabilité
Environnementale et Sociétale Groupe, de la Direction Santé
et Sécurité Groupe et de la Direction des Ressources
Humaines Groupe.

Limites inhérentes à la préparation des Informations
Les Informations peuvent être sujettes à une incertitude
inhérente à l’état des connaissances scientifiques ou
économiques et à la qualité des données externes utilisées.
Certaines informations sont sensibles aux choix
méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues
pour leur établissement et présentées au sein du Chapitre 3
du rapport de gestion groupe.

Responsabilité de l’entité
Ces Informations ont été préparées sous la responsabilité de
la Direction générale d’ENGIE, conformément aux Référentiels
pour le reporting des données sociales et environnementales,
dont un résumé figure dans le document d’enregistrement
universel dans la partie "Eléments méthodologiques" et "Note
de méthodologie des indicateurs sociaux", disponibles sur
demande au siège de l’entité auprès de la Direction de la
Responsabilité Environnementale et Sociétale Groupe, de la
Direction Santé et Sécurité Groupe et de la Direction des
Ressources Humaines Groupe.

Responsabilité des Commissaires aux comptes
Il nous appartient, sur la base de nos travaux, d’exprimer une
conclusion d’assurance raisonnable sur le fait que les
Informations ont été établies, dans tous leurs aspects
significatifs conformément aux Référentiels. Les conclusions
formulées ci-après portent sur ces seules Informations et non
sur l’ensemble des paragraphes 3.4 et 3.5 du Document
d’enregistrement universel.

Comme il nous appartient de formuler une conclusion
indépendante sur les Informations telles que préparées par la
direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués
dans la préparation desdites Informations, car cela pourrait
compromettre notre indépendance.

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle 
applicable
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément
à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des
commissaires aux comptes relative à cette intervention et à la
norme internationale ISAE 3000 (révisée).

Indépendance et contrôle qualité 
Notre indépendance est définie par les textes réglementaires,
le Code de déontologie de la profession ainsi que les
dispositions prévues à l’article L.  822-11-3 du Code de
commerce. Par ailleurs, nous avons mis en place un système
de contrôle qualité qui comprend des politiques et des
procédures documentées visant à assurer le respect des
règles déontologiques, des normes d’exercice professionnel et
des textes légaux et réglementaires applicables.

(1) Informations sociales et santé sécurité : Effectif total ; Effectif total - répartition par CSP  ; Effectif total - Répartition par type de contrat  ;
Proportion de femmes dans l'effectif ; Proportion de femmes dans l'encadrement ; Taux de collaborateurs formé ; Nombre d’heures travaillées ;
Nombre d'accidents de travail au sein du personnel avec au moins un jour d'arrêt, Taux de fréquence des accidents du travail au sein du personnel

Informations environnementales : Consommation d'énergie primaire – total (excluant l’autoconsommation) ; Consommation d’électricité et
d’énergie thermique (excluant l’autoconsommation) ; Efficacité énergétique des centrales à combustible fossiles (inclus biomasse/biogaz) ;
Renouvelable - Puissance nette installée (électrique et thermique) ; Renouvelable – Électricité et chaleur produites  ; Quantité totale de
déchets et sous-produits dangereux évacués (boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs) ; Quantité totale de déchets et sous-
produits dangereux valorisés (boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs)  ; Émissions totales directes de GES - Scope 1  ;
Émissions indirectes associées à l’énergie (dites de "Scope 2"); Intensité carbone de la production d’énergie
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Nature et étendue des travaux
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en
compte le risque d’anomalies significatives sur les
Informations.

• Nous avons apprécié le caractère approprié des
Référentiels au regard de leur pertinence, leur exhaustivité,
leur fiabilité, leur neutralité et leur caractère
compréhensible, en prenant en considération, le cas
échéant, les bonnes pratiques du secteur ;

• Nous avons vérifié la mise en place d’un processus de
collecte, de compilation, de traitement et de contrôle visant
à l’exhaustivité et à la cohérence des Informations ;

• Nous avons consulté les sources documentaires et mené
des entretiens auprès des personnes concernées de la
Direction de la Responsabilité Environnementale et
Sociétale Groupe, de la Direction Santé et Sécurité Groupe
et de la Direction des Ressources Humaines Groupe afin
d’analyser le déploiement et l’application des Référentiels ;

• Nous avons mis en œuvre des procédures analytiques sur
les Informations et vérifié, sur la base de sondages, les
calculs ainsi que la consolidation des Informations ;

• Nous avons testé les Informations au niveau d’un
échantillon d’entités représentatives que nous avons
sélectionnées  (1) en fonction de leur activité, de leur
contribution aux Informations consolidées, de leur
implantation et d’une analyse de risque. Nous avons mené
des entretiens pour vérifier la correcte application des
procédures, et mis en œuvre des tests de détail
approfondis sur la base d’échantillonnages, consistant à
vérifier les calculs effectués et à rapprocher les données
des pièces justificatives. L’échantillon ainsi sélectionné
représente entre 23% et 50% des indicateurs clés de
performance et résultats sélectionnés pour ces tests.

Nous estimons que les méthodes d’échantillonnage et tailles
d’échantillons que nous avons retenues en exerçant notre
jugement professionnel nous permettent de formuler une
conclusion d’assurance raisonnable. Du fait du recours à
l’utilisation de techniques d’échantillonnages ainsi que des
autres limites inhérentes au fonctionnement de tout système
d’information et de contrôle interne, le risque de non-
détection d’une anomalie significative sur les Informations ne
peut être totalement éliminé.

Nous estimons que ces travaux nous permettent d’exprimer
une assurance raisonnable sur les Informations.

Paris-La Défense le 4 mars 2022

Les Commissaires aux Comptes

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG et Autres

Patrick E. Suissa Nadia Laadouli Charles-Emmanuel Chosson Guillaume Rouger

Associé Associé Associé Associé

(1) Informations environnementales  : Compagnie Nationale du Rhône (CNR), CN’AIR, Installations Cofely du Territoire Ouest-Nord, Filiales
d’ENGIE de production et distribution d’énergie - Territoire Ouest-Nord, Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU), centrales de
Valaxion, DK6 (Dunkerque), EEMS, Maxima, Rosignano, SPEM (Montoir), Vilvoorde, Tihange, Dinorwig, ENGIE Servizi, centrales de
Termoélectrica Andina, Termica Red Dragon, Tocopilla (unité 16) et Inversiones Hornitos (ENGIE Energia Chile), centrales de Itá Energética,
Ferrari et Salto Santiago (ENGIE Brasil Energia), centrale de Pelican Point, GRTgaz, site de stockage de Chémery, Bioz

Informations sociales :

Audits réalisés au niveau des paliers de consolidation intermédiaires : Allemagne, Italie, Roumanie, Asie, Australie, Moyen-Orient, Amérique
Latine, Tractebel

Audits réalisés au niveau des entités : INEO, ENGIE Services Chile, Cofely Services (Belgique), MCI, ENGIE Servizi, ENGIE Insight Services,
Cofely Besix FM LLC (Emirats Arabes Unis), Munich Building Technologies Topco GmbH, Tractebel Engineering Pvt Ltd (Inde), GRDF,
Electrabel – Nuke, Electrabel M&S Belgium, DGP, DCP, ENGIE Home Services

Informations santé sécurité :

Audits réalisés au niveau des paliers de consolidation intermédiaires : Energy Solutions

Audits réalisés au niveau des entités : ENGIE Soluções, ENGIE Services Chile, GRDF, Electrabel – Nuke, ENGIE Home Services, GRTgaz
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